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Tant vaut l'homme,

tant vaut la politique.
Aucun homme n 'est

parfait, donc aucune

politique n 'est parfaite.
Pierre VERDON.

-J

A nos abonnés
Une fois de plus, le „Mouvement Féministe ''

met sa confiance dans la fidélité de ses abonnés et

amis. Le bulletin vert qui accompagne le présent
numéro et qui arrive à un moment de l'année où

notre générosité est sollicitée de toutes parts semble

parfois bien importun. Comme une mouche qui
bourdonne aux oreilles, on voudrait l'écarter, on se

dit, après tout, qu'importe? Mon budget est déjà
terriblement chargé. Ou bien, on a l'impression de

pousser depuis de longues années un char qui
n'arrivera jamais à destination.

Repoussons avec énergie des pensées décourageantes.

L'opinion, grâce aux efforts de nos devanciers,

que nous ne devons jamais oublier, a

déjà beaucoup évolué. Si la cause n'est pas encore

gagnée, dans notre pays, c'est qu'à mesure que
nous réveillons une partie du public, les adversaires

s'inquiètent et s'activent à leur tour. Si nous
relâchions nos efforts, en ce moment, nous
rendrions vains les sacrifices accomplis depuis tant
d'années. Que chacun ait à cœur de soutenir le

journal, plus que jamais indispensable pour informer

l'opinion et la convaincre.

Utilisez le formulaire ci-joint, versez à notre
compte de chèques le montant de votre abonne-

meut pour 1952 et faites-le sans tarder, vous épargnez

à notre administration du souci, des rappels
et un travail supplémentaire. Merci d'avance

LE MOUVEMENT FÉMINISTE.

Une archéologue neige nous a conduits

Sur les pistes des caravanes antiques
Nous autres, gens du XXme siècle, nous

sommes fiers de l'intense circulation qui
s'affaire sur terre, sur mer, dans les airs et
qui apporte partout les produits les plus
lointains.

On ignore souvent, toutefois, que dès les

temps les plus reculés, on a transporté avec
des moyens rudimentaires, dans des conditions

pénibles, les marchandises précieuses
venues des extrémités du monde.

Une hellénisante bien connue, Mlle Préaux,
professeur d'archéologie à l'Université de
Bruxelles, a fait, sous les auspices de l'Association

des femmes universitaires, une tournée

de conférences dans notre pays, sur « Les
pistes des caravanes antiques». Mlle Préaux
est, en effet spécialisée dans l'étude économique

de l'histoire ancienne. Depuis des
années, elle scrute les documents archéologiques

conservés dans les bibliothèques ou sur
place, parmi les ruines de l'époque
hellénistique.

Commentant des cartes ou de fort beaux
clichés, eUe a promené ses auditeurs sur les
pistes du désert, aujourd'hui parcourues par
des autocars, longées par des pipe-lines,
jadis foulées par les longues files de
chameaux qui d'Afrique ou d'Asie, le long du
Nil, par les déserts au bord de la Mer
Rouge, à travers l'Arabie, amenaient leut^s

chargements à la Méditerranée.
Ces lents voyages à travers des oontrées

desséchées, auraient été impossibles sans
l'existence d'un certain nombre de puits. Nous
avons vu comment les Romains les avaient
aménagés et fortifiés pour assurer la sécurité

du trafic et pour que des hordes
pillardes ne viennent pas les combler dans le
but de tenir à leur merci les caravaniers
assoiffés.

— Gomment donc se renouvelle l'eau de
ces puits, direz-vous

Il pleut aussi à l'occasion sur le désert
et l'un des clichés nous a convaincus que
ce n'est pas alors une plaisanterie.

Sur les pistes très fréquentées, à certains
croisements, aux points d'eau importants, se
sont élevées des cités florissantes où l'élude
des monuments donne les renseignements
les plus instructifs sur les relations commerciales

de l'époque, qui ont développé une
véritable civilisation internationale : éàifices
marqués par l'influence architecturale de
l'Orient et de l'Occident, inscriptions en trois

A LAUSANNE

Les présidentes des sections suffragistes suisses

tiennent une conférence consultative

Le 18 novembre,, siégeait à Lausanne la
réunion annuelle des présidentes des
sections suffragistes suisses. La conférence
avait, cette année, une importance
particulière en raison du .refus opposé par le
Conseil des Etats à une modification de la
Constitution fédérale en faveur des droits
politiques féminins, modification qui avait
été approuvée par la majorité du Conseil
national.

Les diverses sections ont, depuis le mois
de septembre, envisagé diverses possibilités

pour continuer la lutte et ce sont ces
suggestions qui ont été discutées dimanche,
sous la présidence de Me Antoinette Quinche,,

en présence de membres du suffrage
vaudois et de représentantes de la presse
féminine qui avait été invitée pour cette
occasion. Vingt-neuf des trente-cinq sections
suisses avaient envoyé des déléguées qui
avaient le droit de vote. Cependant la
conférence n'était que consultative,, ses
décisions seront prises en considération par le
Comité central, mais seule la prochaine
Assemblée générale pourra voter les
résolvons qui détermineront le travail de
l'Association suisse. Disons d'emblée, à ce
sujet, que les déléguées ont proposé soit
de convoquer une assemblée extraordinaire
au début de 1952, soit d'avancer l'assemblée

générale ordinaire qui se tient
habituellement en mai.

Actions directes

Au cours de la séance du matin furent
étudiées les propositions de Zurich et de
Berne : lancement d'une initiative fédérale

ou continuation des efforts sur les
votations cantonales (proposition de
Lausanne) ou encore préparation à une votation

féminine (proposition de Neuchâtel).
Si l'on décidait de lancer une initiative^

on voudrait recueillir paralèllement des
signatures pour une vaste pétition féminine,,
on se souvient;, en effet, qu'en 1928-1929
on avait recueilli 170 000 signatures; sans
doute, aujourd'hui, dépasserait-on largement

ce chiffre.
Une consultation féminine, telle que l'a

proposée M. Albert Picot, aux Etats, et
M. le conseiller fédéral Petitpierre dans
son récent discours de Lucerne serait
souhaitée vivement par la déléguée de Bâle,
tandis qu'à Lausanne on juge ce genre de

consultation en contradiction avec le

principe même du suffrage féminin. Les
droits politiques sont en réalité des
devoirs qu'il nous incombe de remplir, il ne
s'agit pas de demander si oui ou non les
femmes en ont envie.

Propagande générale

Dès l'après-midi, on aborde les suggestions

qui visent moins une action effective
que la propagande dans la population
suisse.

Mme Rovelli, la déléguée de Chiasso
demande qu'on étudie systématiquement
les objections dont les adversaires se
servent contre le suffrage dans les discussions
aux Chambres, afin de les réfuter. Ainsi,
nous dit-on, il serait désastreux que les
nombreuses étrangères qui épousent des
Suisses deviennent électrices,, elles n'ont
pas le sens de nos institutions,, ni de notre
esprit national. Mais que dire alors du
droit imparti aux Suisses /revenus de
l'étranger apirès y avoir vécu pendant une
partie de leur vie, à leurs enfants élevés
loin de chez nous, qui retrouvent immédiatement

la possibilité de participer à. nos
vocations

Mme Grendelmeier, de Bâle, parle
d'éventuelles votations féminines parallèles
aux votations masculines, certains députés
bâlois jugeraient, paraît-il, cette suggestion
oomme réalisable et intéressante.

Mlle de Sépibus (Sion),, voudrait intensifier

la propagande parmi la jeunesse, au
moment où, soit les jeunes gens, soit les
jeunes filles terminent leurs années d'école.

Il faudrait aussi atteindre les ouvriers
des grandes usines au moyen de séances
cinématographiques appropriées.

La section de Bienne voudrait que les
suffragistes appuient les candidats
favorables à la cause, avec leurs armes.

D'autres moyens sont encore proposés
d'atteinidre, soit les députés (Bienne), soit
le public par des cartes illustrées (Aarau),
des questionnaires adressés aux écrivains,
aux personnalités notoires, etc.

Ces débats extrêmement denses, où toutes

les interventions étaient brièvement
minutées, ont apporté aux participantes
matière à fructueuses réflexions et plus d'un
projet prédis pour le comité central.

A. W.-G.

langues, contrats d'affaires sur le même type
grec à Athènes, en Egypte, à Palmyre, à
Baalbek ou aux Indes.

On peut aisément s'imaginer ce que
valaient les épices, l'encens, l'ivoire, la soie,
apportés avec tant de peine et de dangers
Les ports méditerranéens où venaient s'entasser

oes richesses étaient l'objet de bien des
convoitises, les pirates n'hésitaient pas à tenter

des coups de mains pour rafler ce
précieux butin et s'en aller le vendre au loin.
Aussi ne s'étonne-ton pas de voir les restes
vieux de 3000 ans d'une muraille énorme,
à redents qui protégeait Byblos et des sortes
de magasins tout aussi antiques et
construits avec la même solidité.

Sur les pistes des caravanes ont cheminé,
non seulement les produits de l'Orient et
du Sud, mais dans l'autre sens, la civilisation

grecque, son art, sa culture s'est étendue

jusqu'aux confins, jusqu' « au bord du
monde » comme disait Alexandre le Grand.

Et pour symboliser cette pénétration
réciproque des peuples, cet échange entre les
civilisations les plus lointaines, Mlle Préiux
a montré un bas-relief de la cathédrale
d'Autun, où des détails de sculpture sont
nettement empruntés à l'art oriental et une
tête d'ivoire, venant de l'Inde, où un profil

notre part de responsabilité

En conclusion de son disoours aux
participants au cours d'instruction eivique de
Lucerne, M. M. Petitpierre, conseiller fédéral,
affirme que « le peuple suisse, malgré ses
diversités, forme une communauté qui vit de
sa vie propre et dans laquelle chacun a sa

part de responsabilité. Dans une démocratie,
les affaires du pays sont celles de tous et de
chacun. Personne n'a le droit de s'en désintéresser

».
C'est justement ce que demandent, celles

qui s'intéressent à la vie de la communauté
helvétique, prendre leur part de responsabilité

Qu'attend donc le Conseil fédéral pour
leur donner, d'un trait de plume — et il
le peut — le droit de vote au fédéral

S.B.

féminin classiquement grec est surmonté
d'une coiffure orientale.

Il y a bien longtemps que les hommes
savent qu'ils ont besoin les uns des autres,
et pourtant ils n'ont pas encore réussi à

pacifier oette terre devenue si petite, pour
que les échanges nécessaires puissent se faire
librement et avec sécurité.

Gouvernement de Bonn
Panorama féminin

D'un article, paru il y a un certain temps,
dans la Süd-deutsche Zeitung, nous retirons
l'impression que dans le Parlement de Bonn
et dans les bureaux qui en dépendent, les
femmes n'occupent pas des positions de
premier plan.

Si l'on considère l'excédent des personnes
du sexe féminin en Allemagne, le nombre
de leurs représentantes dans les hauts postes
du gouvernement est bien faible. Les neuf
« référentes » qu'on trouve au ministère de
l'alimentation sont une exception. La plupart

des autres ministères se contentent d'une
ou deux employées supérieures. Le Ministère
des Postes est le seul à avoir une conseillère,
Frau Dörner qui est responsable des questions
concernant le personnel féminin. On compte
quatre femmes docteurs qui ont des postes
équivalents à ceux des hommes dans le Ministère

des transports, cinq au Ministère de
l'économie, trois au Ministère du Plan
Marschall, et une seule au Ministère des finances.

Au Ministère de l'intérieur, on trouve une
personnalité remarquable, Frau Dr Karsten
qui représente là toutes les femmes de la
république.

Au Ministère de la justice on ne trouve
que deux conseillères qui appartiennent aux
cadres supérieurs du gouvernement. L'une
d'elles, Frau Dr Bitter, qui était auparavant à
la chancellerie d'Etat en Bavière, dirige un
bureau qui s'occupe des personnes accusées
de trahison de guerre devant des tribunaux
étrangers. On peut s'imaginer combien sa
mission est délicate et les soucis qui pèsent
sur ses épaules lui procurent plus d'une nuit
d'insomnie.

Un fait nouveau, c'est l'accession des femmes

au Ministère des affaires étrangères. On
trouve là Mme Papritz, conseillère de légation

(protocole), Mme Lenz (questions
sociales], Mme Simonis (questions concernant
les femmes).

Elle a déjà envoyé à l'étranger deux cents
fonctionnaires féminins, parmi lesquelles sept
employées supérieures. Dans ses services à

Bonn, elle occupe cent vingt femmes. Elle-
même est une personne fort élégante et

imposante, elle incarne la joie de vivre. « C'est à

nous, dit-elle de découvrir la manière de
nous entendre avec nos collègues, avant tout,
gardons le sens de l'humour ».

Le tableau féminin du gouvernement de
Bonn ne serait pas complet si l'on oubliait les
femmes des diplomates qui représentent dans
la République les pays étrangers. A l'exemple
de la femme du chef du protocle Mme von
Herwarth (sur elle il faudrait déjà pouvoir
écrire un article complet), elles accomplissent

un travail considérable pour apporter le
bien-être dans les milieux qu'O faut aider.
Elles ont pu déjà aider environ septante
familles.

Naturellement les employées (Subalternes
sont nombreuses et, parmi les journalistes
accrédités, une douzaine de femmes sont admises
à assister aux conférences de presse. Elles
doivent être compétentes ,en politique afin de
suivre sans défaillance les longues séances

plénières dont elles devront rendre compte.
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